
Comment bien trier
ses déchets



Dans le bac jaune
briques alimentairesbouteilles et flacons en plastique

y compris les bouteilles d’huile alimentaire

acier et aluminium
barquettes, canettes, spray,

boîtes de conserve...

déchets souillés ou remplis
(cartons de pizza, couches...)

plastiques mous
(pots de yaourt, emballages 
plastique...)

Dans le bac gris, je mets...

Un doute ?
Pas d’hésitation :
dans le bac gris !

Les bons réflexes :
● Jeter les déchets en vrac dans 
le bac.

● Inutile de laver les emballages, 
il suffit de bien les vider.

● Laisser les bouchons sur les 
bouteilles ou les donner à une 
association.

carton, papier,
journaux et magazines



Dans le silo à verre
bouteilles et bocaux en verre

sans les bouchons

le verre ménager
(verres de table, bouteilles de parfum, vases...)
la vaisselle
la porcelaine
la faïence

Dans le bac gris, je mets...

Dans le composteur
les déchets de cuisine
épluchures, fanes de légumes, fruits et 
légumes abîmés, coquilles d’oeufs, marc de 
café, sachets de thé, filtres en papier, pain...

agrumes
viande
poisson
laitage 

Dans le bac gris, je mets...

les déchets de jardin
tonte de gazon, feuilles, fleurs fanées, 
mauvaises herbes...

les déchets
de maison
essuie-tout, cheveux, poils 
d’animaux, cendres de 
bois, sciures et copeaux...

Bon à savoir
La CCVL participe 
financièrement à l’achat 
de votre composteur ou 
lombricomposteur !
Plus d’infos :

www.ccvl.fr
04 78 57 83 93



Certains déchets ne peuvent pas être mis dans les poubelles,
et doivent être déposés en déchèterie :

Déchèterie intercommunale :
Parc d’activités des 2 Vallées 69670 Vaugneray

Tel : 04 78 45 76 83

à la déchèterie

> bois (palettes, cagettes, 
planches, contreplaqué, bois 
de charpente...)

> cartons propres

> déchets verts (branchages, 
tailles, tontes, feuillage, 
élagage...)

> encombrants (revêtements 
de sols, fenêtres, miroirs...)

> équipements électro-
ménagers et électroniques 
(réfrigérateurs, gazinières, 
fours, machines à laver, écrans, 
petits appareils électriques...)

> papiers (livres, revues, 
magazines, papiers...)

> ferrailles (tous types de 
métaux)

> gravats (cailloux, béton,
ciment, carrelage, ardoise, 
déblais...)

> mobiliers (mobilier 
intérieur, de jardin, literie...)

> plastiques durs (jouets, 
bassines...)

> plâtre (plâtre, placoplâtre, 
dalles de plafond...)

> huile de vidange

> pneus

> lampes et tubes de néon /
piles et accumulateurs

> cartouches d’encre

> amiante (dépôt payant et 
limité à 12 kg par mois)

Un équipement destiné à la collecte des déchets 
dangereux à risque infectieux (piquants, coupants, 
tranchants) se trouve à côté de la déchèterie 
intercommunale à Vaugneray.
>>> L’accès est gratuit pour les particuliers résidant 
sur le territoire de la CCVL.

ATTENTION : cet équipement n’est pas destiné à 
collecter les médicaments usagés !

Plus d’infos : 04.78.57.83.80 ou environnement@ccvl.fr

Les déchets de soin

La recyclerie :
une 2e vie pour vos objets
La CCVL, en partenariat avec l‘association Notre 
Dame des Sans Abris, récupère certains des objets 
que vous pensiez bons à jeter (ou recycler), les 
remet en état pour qu’ils soient ensuite donnés 
à des familles nécessiteuses ou revendus dans 
les magasins de l’association. Mobilier, vaisselle, 
livres, vêtements, électroménager... Tout ou 
presque y est accepté !

Certains déchets, très dangereux, ne doivent en 
aucun cas être jetés dans la poubelle grise :
peintures, vernis, colles, résines, détergents, 
phytosanitaires, acides, amiante...

>>> Apportez-les impérativement à la déchèterie !

Et les déchets dangereux ?
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Pour l’achat de votre bac pour déchets non recyclables :
la CCVL peut vous faire bénéficier de tarifs préférentiels !
Plus d’infos : www.ccvl.fr ou 04 78 57 83 93

Au 1er janvier 2015, le bac gris est
obligatoire 

Quelques gestes éco-citoyens...


